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          ADLIFT Conseil : Spécialiste reconnu de la gestion de votre contrat ascenseur

          Spécialiste ascenseur depuis plus de 30 ans, ADLIFT Conseil vous accompagne dans la gestion des contrats de maintenance et travaux pour vos ascenseurs.
Grâce à notre connaissance précise du marché, nous nous engageons aujourd’hui à vous trouver le meilleur ascensoriste pour vos contrats de maintenance, travaux de réparation, de modernisation et de remplacement d’ascenseurs et vous faire ainsi réaliser des économies.

Notre offre de services s’adresse à tous les professionnels de l’habitat collectif (syndics de copropriété), de l’industrie, des établissements recevant du public (ERP) et du secteur tertiaire (public ou privé) et s'articule autour des axes suivants :


 
 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 
 
 
 │ORGANISATION D'UNE CONSULTATION DE MAINTENANCE / TRAVAUX
Si vous avez besoin de souscrire à un contrat de maintenance pour votre ascenseur ou renégocier celui-ci, nous vous présentons plusieurs offres d’ascensoristes et sélectionnons ensemble, l’offre la plus adaptée à vos besoins.Votre contrat sera personnalisé avec l’insertion de
conditions particulières ADLIFT.

De même, nous recherchons le meilleur prestataire pour la réalisation de vos travaux et vous accompagnons jusqu'à la réception des travaux dans le cadre de notre mission de maîtrise d'oeuvre.
│SUIVI D' EXPLOITATION : 
Un contrat de maintenance suivi est un contrat
maîtrisé.
Le contrat d’entretien d’un ascenseur est obligatoire conformément aux dispositions de l'arrêté du 18 novembre 2004 et celles du décret 2012-674 du 7 mai 2012. Cependant, ce document est souvent complexe à déchiffrer. Nous souhaitons donc vous apporter plus de visibilité et de clarté afin que ce contrat réponde à vos besoins.
ADLIFT vous assure une assistance technique et un conseil personnalisé tout au long du contrat qui
vous lie avec votre ascensoriste. Nous répondons à vos demandes spécifiques et
étudions pour vous l’ensemble des devis proposés par votre prestataire
(conformité du devis selon conditions du contrat, prix, délais
d’approvisionnement, délais d’intervention).

│ CONTRÔLE TECHNIQUE QUINQUENNAL

Le
contrôle technique quinquennal ascenseur est un contrôle réglementaire
obligatoire fixé dans la Loi de Robien de 2003 (dite Loi S.A.E) qui doit être réalisé tous
les 5 ans sur tous les ascenseurs (Au plus tard le 3 juillet 2009 pour les
ascenseurs installés avant le 3 juillet 2003 ou cinq ans après l’installation pour
un appareil installé après le 2 juillet 2003).
Le
but est de s’assurer que l’appareil est conforme à la réglementation en vigueur.
ADLIFT vous accompagne dans l’organisation, la réalisation et le suivi du Contrôle Technique Quinquennal.
│ DIAGNOSTIC TECHNIQUE ET PLAN D’INVESTISSEMENT

Cette étude personnalisée et détaillée
permet de vous présenter un bilan de santé des installations afin de projeter
les priorités en termes de travaux sur la base des volets de mise en
conformité, fiabilité, confort, esthétique et accessibilité.
│ASSISTANCE À MAÎTRISE D'OUVRAGE ET MAÎTRISE
D’ŒUVRE TRAVAUX
Vous souhaitez réaliser des travaux sur vos
ascenseurs (amélioration, conformité, accessibilité,
rénovation) ?
Après l’établissement d’un cahier des charges, nous organisons un appel
d’offres pour vous garantir le meilleur choix en réponse à vos exigences. Puis nous définissons le planning des travaux et veillons au suivi et à
la réception des travaux réalisés.
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